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« L’effacement des plans d’eau (petits ou grands) du continuum hydrographique
est le nouveau dogme français lié à l’interprétation de la Directive cadre
européenne sur l’Eau (DCE-2000) dans la loi sur l’eau et les milieux aquatiques
(LEMA-2006). En effet, cette stratégie se base sur des idées ne reposant sur aucune
mesure exacte de l’influence des plans d’eau, supposée néfaste, sur la quantité
d’eau s’écoulant dans les réseaux hydrographiques aval. » C’est par ces mots que
s’ouvre le résumé de la thèse de géographie de Mohammad Aldomany, dédiée à la
mesure du bilan hydrologique réel des étangs en Brenne et Limousin. Le chercheur
a mis en évidence que l’évaporation due à un étang est comparable à celle des
modes d’occupation du sol voisins (forêt, culture, jonchaie…) et que leur bilan
annuel est souvent favorable à la recharge en eau des milieux adjacents. Tout en
pointant que nombre de documents administratifs se laissent aller à des
généralités et des prescriptions sans mesure réelle des milieux concernés. Il nous
apparaît indispensable d’avoir plus recours à la science qu’aux croyances pour
engager l’action publique et plus spécifiquement dans la politique de
l’eau. L’effacement priorisé et l’assèchement des plans d’eau est une doctrine sans
légitimité technique et scientifique. Son bilan environnemental n’a semble t-il
jamais été étudié et ne répond ni aux enjeux de la gestion quantitative de l’eau ni à
ceux de la biodiversité ( il suffit de traduire en % les ZNIEFF inféodées aux étangs
au plan national). Il est urgent que l’AFB découvre le plan B de sa Biodiversité et
ceux qui militants pour les destructions d’ouvrages hydrauliques cherchent à
étudier plutôt qu’à réciter un credo sans fondement. 

Extraits de l’introduction et de la conclusion de la thèse de Mohammad Aldomany.
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Introduction : des politiques publiques inspirées par des généralités, une absence
notable d’études empiriques préalables malgré un choix précipité d’effacement des
plans d’eau

Récemment, le Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la rivière l’Oudon a adopté un
chiffre qui estime la sur-évaporation correspondant au delta entre l’évaporation d’un plan
d’eau et celle d’une prairie de 0,5 l/s/ha, soit à l’échelle annuelle une différence de 1577 mm
! Ce chiffre est similaire à la différence entre la quantité d’eau perdue par l’évaporation à
partir d’une surface d’eau libre de 1000 m2 de superficie et celle perdue par
l’évapotranspiration réelle d’une prairie possédant la même superficie qui est égale à 500
m3 pour une période de six mois allant du premier avril au 30 septembre. Cela veut-dire une
sur-évaporation de 500 mm pour six mois seulement ! Ce dernier chiffre est issu de l’étude
intitulée  »Étude sur la Détermination de débits de référence complémentaires sur le bassin
versant de la Sarthe Amont » menée par le bureau d’étude SAFEGE (avril 2015) pour le
compte de l’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sarthe. En sachant que les deux
chiffres précédents se réfèrent à la sur-évaporation d’un plan d’eau existant dans une région
de climat océanique humide par rapport à une prairie et pas à l’évaporation totale du plan
d’eau qui est égale à la quantité totale de l’eau qui quitte la surface évaporante au profit de
l’atmosphère grâce à l’énergie solaire, les premières questions qui viennent à l’esprit sont :
1- Ces chiffres sont-ils représentatifs des rapports internes et des discours des
administrations françaises, tant au niveau national que par bassin ?
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2- Un étang évapore-t-il vraiment une tranche d’eau de plus d’un mètre cinquante de plus
qu’un fond de vallée humide ?
3- Vu le nombre de centaines de milliers de ces petites pièces d’eau sur le territoire
français, ne bouleversent-ils pas le bilan hydrologique du pays ?

En essayant de trouver la réponse à la première question au niveau national, nous avons
consulté le site officiel du Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer et voici
ce qu’il dit propos de l’évaporation des plans d’eau : « La restauration hydromorphologique
des cours d’eau, à travers des effacements d’ouvrages notamment, permet de lutter contre
le changement climatique en supprimant les effets aggravants des seuils et retenues sur le
réchauffement et l’évaporation des eaux. Les retenues génèrent une évaporation forte
d’eau en période estivale car une eau stagnante peu profonde se réchauffe beaucoup plus
vite et plus fortement qu’une eau courante. Sur une longue durée d’ensoleillement, plus la
surface d’eau exposée est importante plus les pertes par évaporation seront
significatives». À l’échelle des bassins versants nous trouvons dans un rapport officiel issu
de la préfecture de la région Pays de la Loire intitulé « Quelle qualité des eaux dans notre
région ? Où et comment agir en priorité ? » la phrase suivante : « La forte tension sur la
ressource en eau en période estivale, sur une grande partie de la région, nécessite la mise
en place de mesures d’économies d’eau, de cadrage, voire de substitution des prélèvements,
ainsi que la diminution de l’impact des plans d’eau, par lesquels s’évapore un grand volume
d’eau ».

En fait, la stratégie adoptée par le Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer
pour appliquer la directive cadre sur l’eau et qui s’appuie sur l’effacement des petits plans
d’eau afin de restaurer la continuité écologique des cours d’eau, nous permet de bien
comprendre pourquoi il utilise des mots  »grandiloquents » comme (forte, beaucoup,
significative…etc) en évitant de donner des mesures exactes ou, au moins, d’apporter une
explication plus globale du phénomène décrit.

En fait, les étangs, ces petits plans d’eau de 6 à 7 mètres de profondeur maximale qui
possèdent, en général, une superficie allant de 0,1 à 100 hectares où le volume maximum
est inférieur à un million de m3 (Touchart et al., 2014), font partie du patrimoine de
plusieurs régions de l’hexagone où l’apparition des plus anciens date du Moyen-âge (Benoît,
1992 ; Dérex, 2001), voire même avant (Bartout, 2012). À l’origine, ils permettaient
d’assurer à la fois les multiples fonctionnements de moulins et la production de poissons.
Plus tard, la pluriactivité des étangs est passée à une forme de monoactivité volontaire ou
subie et de fait la morphologie du plan d’eau s’est adaptée à ce seul besoin et pas à une
multitude d’entre eux. Dans une époque beaucoup plus récente, ce patrimoine aquatique
s’est enrichi par la construction de lacs de barrage à la destination différente (électricité,
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régularisation du débit des fleuves et des rivières, alimentation des villes en eau potable ou
à une fin agricole ou industrielle) mais pouvant également être le support soit d’une
aquaculture (intensive ou extensive), soit d’activités nautiques, soit d’activités cynégétiques.
Ils répondent également à une forte demande de loisirs, et jouent, sur le plan du
développement local, un rôle de levier touristique souvent incontournable.

Les étangs français de petites tailles se sont multipliés à la fin du 20ème siècle sous l’effet
de multiples facteurs (terrains libres liés à l’exode rural, mode de loisirs, recherche du bien
être personnel, pollution des eaux courantes, réglementations permissives…etc). La région
Centre-Ouest de la France contient plus de la moitié (plus de 123 000 étangs) des étangs
existant dans la France métropolitaine (plus de 250 000 étangs) (Bartout et Touchart, 2013),
ces étangs occupant environ 58% de la superficie totale de tous les plans d’eau (lacs, étangs
et mares) (Bartout, 2015). Ces milieux artificiels sont à la source d’une biodiversité
étonnante car des études récentes (Céréghino et al., 2008 ; Soomets et al., 2016) montrent
que les petits plans d’eau, comme les étangs et les marais, sont tout aussi importants que
les rivières et les lacs pour soutenir un éventail de biodiversité aquatique dans le paysage
agricole d’Europe. Ces intérêts écologiques, économiques et paysagers reconnus dans le
Centre-Ouest de la France exigent une gestion durable compatible avec les principes
généraux législatifs, que ce soit au niveau international et européen [la convention de
Ramsar (1971), la déclaration du Dublin (1992), la directive cadre sur l’eau (2000) et la
directive INSPIRE (2007)] ou français [la Loi Pêche (1984), la loi sur l’eau (1964 et 1992), la
loi sur l’eau et les milieux aquatiques (2006), et les documents réglementaires comme les
Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et les Schémas
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)].

L’application de ces législations, surtout la directive cadre européenne sur l’eau (DCE) a
rencontré un échec notable (Bouleau et Pont, 2014 ; Bartout et Touchart, 2015). Parmi les
multiples raisons de cet échec nous pouvons citer l’absence d’une définition claire pour
distinguer les lacs, qui étaient le seul type de plans d’eau pris en considération lors de
l’application de la (DCE), et les étangs. Un travail énorme effectué par L. Touchart et ses
doctorants a conduit à bien distinguer les lacs et les étangs qui ne sont plus des  »lacs
tronqués » ou des lacs de dimensions réduites comme les présente J. Loup (1974).

Une gestion durable des étangs nécessite une connaissance de tous les processus physico-
chimiques, biologiques, historiques, économiques et sociologiques. Malgré les très
nombreuses études scientifiques qui ont été consacrées à étudier les étangs durant les
décennies précédentes (Banas D., et al., 2001 ; Banas D., et al., 2002 ; Banas D., et al., 2005
; Gaillard, 2014), ainsi que les estimations récentes qui indiquent que le monde contient
plus de 117 millions de plans d’eau ayant une superficie supérieure à 0.2 ha (Verpoorter et
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al., 2014), très peu d’études ont été consacrées à étudier le bilan hydrologique de ces petits
plans d’eau, qui est la balance entre les eaux entrantes et sortantes de l’étang. En effet, les
études effectuées sur le sujet du bilan hydrologique et surtout sur l’évaporation des plans
d’eau sont soit faites sur des territoires aux conditions géographiques très différentes de
celles présentes dans la région Centre-Ouest de la France, à savoir des régions arides ou
semi-arides (Bouchardeau et Lefèvre, 1957 ; Riou, 1975, sur le lac Tchad, Neumann, 1953,
sur le lac Houle et le lac de Tibériade), soit réalisées à l’échelle de grands lacs (Afanas’ev,
1976, sur le lac Baïkal, Nicod et Rossi, 1979, sur le lac Victoria) et des réservoirs
emblématiques aux États-Unis.

Les études existant sur le sujet de l’évaporation des étangs français sont très rares.
L’explication de la forte pénurie d’études sur le bilan hydrologique d’étangs et la
détermination de l’évaporation de ces petits plans d’eau est liée à plusieurs raisons, les plus
importantes d’entre elles sont l’intérêt ou le financement qui ne sont pas suffisants pour
justifier le temps et les dépenses mais aussi la difficulté pour estimer et mesurer certains
éléments de ce bilan. Bien que les précipitations et le débit entrant et sortant des étangs
soient faciles à mesurer, le taux de percolation et d’évaporation compliquent les études sur
le bilan hydrologique. Tandis que plusieurs études montrent que le taux d’infiltrations vers
les nappes d’eau profondes, dans les principales régions des étangs, est modeste,
l’évaporation reste la composante du bilan hydrologique la plus difficile à étudier à cause de
l’hétérogénéité de la topographie entourant les étangs et des multiples facteurs
météorologiques affectant l’évaporation comme la température de l’eau et celle de l’air,
l’humidité relative, le rayonnement solaire, la pression atmosphérique et la vitesse du vent.
Outre le climat, les caractéristiques des étangs telles que la taille, la forme, la profondeur,
la qualité de l’eau, la clarté, la température de l’eau et la circulation, même son
emplacement, peuvent affecter le taux d’évaporation. Pour cela, les études les plus
sérieuses ne mentionnent pas l’évaporation, ou ne lui assignent qu’une place modeste
(Loup, 1957).

Ces études donnent des estimations très différentes, voire paradoxales. Parfois ces études
affirment la forte évaporation des étangs sans aucune mesure ni calcul ni preuve comme
l’étude intitulée « Étude diagnostic des causes d’eutrophisation du plan d’eau de la
Ramade » réalisée par Aqua Concept Environnement – BCEOM pour le compte de la
commune de Giat : «On dénombre 64 étangs sur le bassin versant (…). Ces retenues
réduisent sensiblement la ressource en été par évaporation et délivrent des eaux
réchauffées». D’autres études, comme celle du SAFEGE (2015) cité ci-dessus, donnent des
valeurs de l’évaporation pour une région française proches de celles des lacs existant dans
les régions arides ou semi-arides. D’autres études arrivent aux résultats inverses selon
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lesquels les étangs jouent un rôle plutôt positif en ce qui concerne la quantité des eaux
parce qu’ils stockent de l’eau pendant les périodes de fortes précipitations et les restituent
ensuite dans les réseaux hydrographiques pendant les périodes d’étiages et parce que
l’évaporation des étangs est, la plupart de temps, inférieure à l’évapotranspiration des
couverts végétaux entourant les étangs (Morton, 1983 ; Perrin, 2011).

Un autre type d’études qui ne s’appuient sur aucune mesure sur les territoires Français
donne des chiffres extraits des documents scientifiques internationaux sur l’influence des
étangs sur l’hydrologie et l’hydrogéologie des bassins versants. Un exemple de ce type
d’étude est le troisième chapitre du rapport de l’expertise scientifique collective Inra,
Onema et Irstea intitulé «Impact cumulé des retenues d’eau sur le milieu aquatique». Les
auteurs de ce chapitre disent :«Toutes les études basées sur des observations s’accordent
sur le fait que les retenues induisent une réduction des débits, réduction attribuée parfois
principalement aux pertes externes des retenues (par évaporation ou infiltration).
L’intensité des diminutions varie dans le temps, et peut être assez forte sur les débits de
crues et d’étiages. La réduction des débits est plus marquée les années sèches que les
années humides». Mais ils disent dans la synthèse de cette expertise que «l’analyse de la
littérature n’a pu mettre en évidence un indicateur permettant d’évaluer a priori l’effet
cumulé des retenues sur l’hydrologie. La densité de retenues ou le volume de stockage
cumulé sur un bassin n’ont de sens que sur des zones relativement homogènes». (…)
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Conclusion : l’évaporation des étangs est parfois du même ordre que celle d’autres
milieux naturels, le bilan hydrologique annuel est souvent positif pour la réserve en
eau.

Nos estimations montrent que l’évaporation annuelle des étangs de notre région d’étude
varie entre 850 mm/an pour l’étang des Oussines (étang situé à plus de 800 mètres
d’altitude) et 1000 mm/an pour les étangs de la Brenne.

En essayant de comparer la quantité d’eau perdue via l’évaporation à partir des étangs et
celle perdue par d’autres types d’occupation du sol, nous avons comparé chacun de nos
étangs de mesures avec une forêt de chênes ayant la même superficie. Nos analyses
montrent que la différence entre la quantité d’eau perdue via l’évaporation, ou
(l’évaporation + l’évapotranspiration des plantes aquatiques pour les étangs ayant une
partie de leur surface occupée par ces plantes), et celle perdue via l’évapotranspiration et
l’interception de la forêt n’est pas très grande. Par contre, cette perte, à l’exception des
mois où les arbres souffrent d’un stress hydrique, peut être plus grande pour la forêt que
pour l’étang. Nos comparaisons ont aussi montré que les étangs avec des plantes
aquatiques perdent une quantité d’eau supérieure à celle perdue par les étangs sans plantes
aquatiques. Pour cela, si ces plantes ne font pas partie de la chaîne alimentaire des poissons
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ou des autres espèces animales qui vivent dans l’étang, ou si elles ne constituent pas un
endroit de reproduction pour les oiseaux nicheurs, nous recommandons de couper ces
plantes, ou au moins, réduire la proportion qu’elles occupent à la surface de l’étang.

D’après notre travail, l’évaporation d’un étang représentatif du Limousin (l’étang du
Château à Rilhac-Rancon) est de 964,5 mm par an, alors que, selon nos mesures directes de
l’évaporation réelle à partir d’une surface d’eau libre et l’évapotranspiration réelle d’une
surface ayant la même superficie mais occupée par les joncs, nous estimons
l’évapotranspiration d’une prairie humide à plus de 2500 mm par an.

En ce qui concerne l’étiage estival de la Claise, nos analyses ont montré que les étangs de la
Brenne jouent un rôle dans ce phénomène naturel, car ils empêchent les précipitations
tombées durant cette période de continuer leur chemin jusqu’au lit de la rivière. Par contre,
nos données ont bien montré que la majorité des eaux tombées sur les étangs pendant la
période chaude de l’année ne sont pas perdues par l’évaporation, elles ont été simplement
stockées dans les étangs. Du plus, ces étangs, après avoir repris leur volume maximum à la
fin d’automne, permettent l’écoulement libre
des cours d’eau.

Concernant les étangs limousins, surtout ceux qui ont des débits entrants et sortants
permanents, nos analyses ont montré clairement que ces étangs ont un rôle plutôt positif
sur le débit estival des réseaux hydrographiques de cette région par rapport aux autres
occupations du sol, car ils restituent la totalité des précipitations qu’ils reçoivent pendant
cette période. Or, les forêts les interceptent en grande partie et le reste est utilisé pour
compenser la diminution de l’humidité du sol résultant de l’absorption des racines des
arbres.

Les résultats de ce travail nous permettent de dire que la présence des étangs favorise
l’évaporation, mais il est inexact d’affirmer que ce phénomène impacte fortement la
quantité d’eau disponible sur un bassin versant. Au contraire, dans les régions où les
précipitations dépassent l’évaporation, et les débits entrants et sortants des étangs sont
permanents, ces plans d’eau jouent un rôle positif pour assurer un bon débit des réseaux
hydrographiques surtout pendant la période estivale.

Notre étude a aussi confirmé le fait que les régions d’étangs ont une perméabilité réduite,
donc les quantités de l’eau infiltrée vers les nappes phréatiques sont petites par rapport aux
autres composantes du bilan hydrologique, surtout les débits entrants et sortants. Nos
données ont aussi confirmé l’importance de l’écoulement souterrain pour les étangs de
vallée. Nous estimons cet écoulement de 0,25 l/s pour l’étang du Château.
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À la fin de ce travail, nous espérons que nous avons réussi à ajouter une nouvelle étude de
grande valeur à la littérature scientifique sur le sujet de l’évaporation et du bilan
hydrologique des petits plans d’eau. Nous souhaitons que les nombreux exemples chiffrés,
détaillés et cités dans ce mémoire, aident le plus grand nombre possible des étudiants et
autres personnes intéressées à bien comprendre le déroulement du processus
d’évaporation.

Espérons que ce travail, qui nous a coûté beaucoup d’efforts, de recherche, d’analyse et des
mesures quotidiennes sur les terrains, retienne l’attention des décideurs et des
responsables de la gestion de ces plans d’eau, car nous pensons que cette étude les aidera à
mieux comprendre ces plans d’eau. Bien que les étang de la Brenne sont partiellement
responsables de l’étiage estival de la Claise, les étangs limousins, par contre, soutiennent un
bon débit estival de leur région. Donc, la situation géographique des étangs doit être prise
en considération au moment d’établir d’un bilan de gestion de ces plans d’eau. Selon notre
recherche nous pensons que le choix d’effacement des étangs n’est certainement pas la
réponse la plus efficace au problème de l’étiage estival des réseaux hydrographiques de la
région Centre-Ouest de la France.

Référence : Aldomany, Mohammad (2017), L’évaporation dans le bilan hydrologique des
étangs du Centre-Ouest de la France (Brenne et Limousin). Géographie. Université
d’Orléans, 2017. Français. NNT: 2017ORLE1155, tel-01661489, 332 p.

Illustrations : en haut, étang de Brenne, du côté de La Gabrière, par Jean-Marie Gall CC
BY-SA 4.0, Wikimedia Commons ; en bas, mare alimentée par l’étang de Bellebouche, en
Brenne, par Jacques Le Letty CC BY-SA 3.0.
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